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Déclaration de vos élus CGT à la négociation d’un accord 

Intéressement Groupe Renault du 5 avril 2023. 

 

Vous nous avez convoqué aujourd’hui dans le cadre de la négociation d’un futur accord 

d’intéressement Groupe Renault.  

Avant d’entamer les débats, la CGT tenait à réaffirmer sa position : la prime d’intéressement ce 

n’est pas du salaire contrairement à ce que sous-entend la direction !!!  

Car conformément à l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale les sommes attribuées par un 

intéressement d’entreprise ne peuvent pas se substituer à un élément de rémunération. 

La CGT vous rappelle également que la création des richesses est le fruit du travail de chaque 

salarié par sa contribution professionnelle aussi bien individuelle que collective. 

Concernant vos modalités de calcul, la CGT pense que vous pourriez aller plus loin car cela est 

possible ! La CGT revendique une prime uniforme pour tous les salariés de l’entreprise car si cette 

dernière l’était les Renault toucheraient plus de 4000 euros.  

 

En plus cette prime est avantageuse fiscalement pour l’entreprise car : 

- Elles sont déduites du net imposable ; 

- Elles sont exonérées de taxe sur les salaires ; 

- Sous certaines conditions l’entreprise peut provisionner de l’investissement… 

Alors pourquoi ne pas en profiter pour donner du sens au terme « partage des richesses » ! 

Car dans un contexte inflationniste démesuré où vos salariés ont du mal à boucler leurs fins de 

mois, où certains doivent choisir entre mettre de l’essence ou remplir le frigo, la CGT le réitère 

vous devez consentir à des augmentations générales de salaires et à des primes décentes. Car ces 

primes aléatoires ne sont pas censées combler un découvert mais doivent être un plus pour vos 

salariés.   

La CGT Renault revendique : 

✓ Un intéressement uniforme pour toutes les catégories socio-professionnelles ;  

✓ Que l’intéressement ne se substitue pas au salaire, car ces primes ont tendance à faire reculer 

la part fixe du salaire ; 

✓ Que ces sommes soient soumises à cotisations sociales au même niveau que celles sur les 

salaires car ces primes vont à l’encontre de notre modèle social de solidarité ;  

✓ Que les absences pour cause de maladie longue durée, ou pour cause de handicap issues de 

votre accord groupe ne soient pas prises en compte dans votre calcul ; 

✓ Que dans les accords locaux, les indicateurs liés aux ressources humaines soient exclus de 

votre calcul. Ces indicateurs sont dégradants et accentuent les problèmes de sécurités sur vos 

salariés sous la pression de certains directeurs omnibulés par leurs primes ; 

✓ Que l’intéressement soit également versé aux salariés intérimaires sous forme de prime 

exceptionnelle puisqu’ils participent eux aussi aux résultats de Renault ; 

✓ Un treizième mois pour tous les salariés, car en plus d’améliorer le niveau de vie, ce treizième 

mois permet la pérennité de notre modèle économique. 
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